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ÉDITO

Dans la gestion du quotidien comme dans des situations d’extrême urgence, à l’instar des 
intempéries vécues en novembre et décembre 2019, j’ai pu mesurer la force, la fiabilité et la 
solidité de l’engagement des agents communautaires, autant de qualités si essentielles aux 
décisions que nous avons à prendre, chaque jour, en tant qu’élus et maires de ce territoire 
d’exception.

Je suis effectivement très fier et honoré d’être le Président d’une intercommunalité, qui, malgré son jeune âge (à 
peine 6 ans !) a su s’imposer dans le paysage départemental et régional comme un échelon pertinent de l’action 
publique, réactif et à l’écoute de ses habitants, proactif et inspirant pour d’autres collectivités dans des domaines 
fondamentaux - tels que la prévention du risque inondation, l’assainissement, les transports, le traitement des 
déchets, la préservation de l’environnement, l’aménagement du territoire -, solide dans sa gestion financière et 
sa capacité à prendre des décisions qui engagent l’avenir et le modifient. La densité - record - des travaux menés 
cette année témoigne pleinement de l’ambition affirmée pour notre bassin de vie.  

Ce Rapport d’Activités permet de rappeler les chiffres-clefs marquants de l’année 2019, témoins concrets et 
factuels de l’action intercommunale menée au service des habitants, avec un budget consolidé de 237 M€ 
qui respecte les engagements fondateurs de notre intercommunalité : défense du contribuable, protection de 
l’usager du service public et recherche permanente d’économies. Il témoigne aussi de la pertinence de notre 
action à l’échelle de l’ouest du Département, que ce soit à travers le SCoT ou le Pôle Métropolitain CAP AZUR.

Faire communauté, protéger et concrétiser des projets pour le Bien Commun à Cannes Lérins, sont autant de 
défis que nous relevons et que nous aurons encore à relever, ensemble, dans les mois et années à venir... 2020 
nous le confirmant, avec notamment les conséquences économiques et sociales - dramatiques - de la Covid-19 
sur notre territoire.

Le Maire de Cannes
Président de l’Agglomération Cannes Lérins

Vice-président du Département des Alpes-Maritimes

3



Territoire labellisé
French Tech Côte d’Azur

Mer de Lérins
Île Sainte-Marguerite

Île Saint-Honorat

Siagne

Vers Aix-en-Provence

Vers Nice

N°2

N°4

N°5

ZA

ZA N°1

12

13 ZA

14 16

15

LE CANNET

CANNES

MANDELIEU-LA NAPOULE

THÉOULE-SUR-MER

PEM

Vers Grasse

N°6

N°9

N°13

N°14

N°15

N°16

ZA N°3

ZA N°6

ZA N°7

ZA N°8

ZA N°9
ZA N°11

ZA N°12

ZA N°13

ZA N°14

ZA N°15

ZA N°17

N°1

N°3

N°8

N°7

ZA N°4

N°12

N°11

Palais des 
Festivals

Co-working  
Mimont

La Palestre

Co-working  
Kitchen 
Cannes

A8

42

41

A8

N°10

40

Éco-Parc

MOUGINS

Sophia-Antipolis

ZA N°16

Co-working  “Un Jour Ici”

CréACannes Lérins
(pépinière + 
hôtel d’entreprises)

ZA N°5

ZA N°10

ZA N°2

Scène 55

Centre Expo
Congrès

U
N

 T
E

R
R

I
T

O
I

R
E

 V
É

R
I

T
A

B
L

E
M

E
N

T
 A

T
T

R
A

C
T

I
F

CANNES LÉRINS, 
TERRE D’AVENIR

1 Port de la Figueirette
2 Port la Galère
3 Port de Théoule
4 Port de la Rague
5 Port La Napoule
6 Port du Riou
7 Port du Béal
8 Port Cannes Marina
9 Port Marco-Polo

10 Port Marina Parc
11 Port Inland (à sec)
12 Vieux Port
13 Port Canto
14 Port Pointe Croisette
15 Port du Moure Rouge
16 Port des Moines

Ports de Cannes Lérins

1 Minelle
2 Tourrades
3 La Siagne
4 Roubine-Frayère
5 Carimaï Sud
6 Jean Moulin
7 Jourdan
8 Abadie - Béal
9 Aubarède

10 Carimaï Nord
11 Les Fades
12 Campon
13 La Plaine
14 Actipark Saint-Martin Nord
15 Saint-Martin
16  Font de l’Orme I et II   

(Sophia-Antipolis)
17 Bréguières - Ferrandou

Zones d’Activités

26

N°ZA N°

A5_Brochure_Partenaires_Eco.indd   26 22/08/2019   15:35

Territoire labellisé
French Tech Côte d’Azur

Mer de Lérins
Île Sainte-Marguerite

Île Saint-Honorat

Siagne

Vers Aix-en-Provence

Vers Nice

N°2

N°4

N°5

ZA

ZA N°1

12

13 ZA

14 16

15

LE CANNET

CANNES

MANDELIEU-LA NAPOULE

THÉOULE-SUR-MER

PEM

Vers Grasse

N°6

N°9

N°13

N°14

N°15

N°16

ZA N°3

ZA N°6

ZA N°7

ZA N°8

ZA N°9
ZA N°11

ZA N°12

ZA N°13

ZA N°14

ZA N°15

ZA N°17

N°1

N°3

N°8

N°7

ZA N°4

N°12

N°11

Palais des 
Festivals

Co-working  
Mimont

La Palestre

Co-working  
Kitchen 
Cannes

A8

42

41

A8

N°10

40

Éco-Parc

MOUGINS

Sophia-Antipolis

ZA N°16

Co-working  “Un Jour Ici”

CréACannes Lérins
(pépinière + 
hôtel d’entreprises)

ZA N°5

ZA N°10

ZA N°2

Scène 55

Centre Expo
Congrès

U
N

 T
E

R
R

I
T

O
I

R
E

 V
É

R
I

T
A

B
L

E
M

E
N

T
 A

T
T

R
A

C
T

I
F

CANNES LÉRINS, 
TERRE D’AVENIR

1 Port de la Figueirette
2 Port la Galère
3 Port de Théoule
4 Port de la Rague
5 Port La Napoule
6 Port du Riou
7 Port du Béal
8 Port Cannes Marina
9 Port Marco-Polo

10 Port Marina Parc
11 Port Inland (à sec)
12 Vieux Port
13 Port Canto
14 Port Pointe Croisette
15 Port du Moure Rouge
16 Port des Moines

Ports de Cannes Lérins

1 Minelle
2 Tourrades
3 La Siagne
4 Roubine-Frayère
5 Carimaï Sud
6 Jean Moulin
7 Jourdan
8 Abadie - Béal
9 Aubarède

10 Carimaï Nord
11 Les Fades
12 Campon
13 La Plaine
14 Actipark Saint-Martin Nord
15 Saint-Martin
16  Font de l’Orme I et II   

(Sophia-Antipolis)
17 Bréguières - Ferrandou

Zones d’Activités

26

N°ZA N°

A5_Brochure_Partenaires_Eco.indd   26 22/08/2019   15:35

418  ZA Canardière



SOMMAIRE

UNE ADMINISTRATION RIGOUREUSE ET PERFORMANTE AU COEUR DU DÉVÉLOPPEMENT DE CANNES 
LÉRINS

UNE TRAJECTOIRE BUDGÉTAIRE TOUJOURS SOLIDE MALGRÉ LES INONDATIONS

DES OUTILS PLUS MODERNES AU SERVICE D’UN RÉSEAU DE TRANSPORT PLUS RESPECTUEUX DE 
L’ENVIRONNEMENT

TRAVAUX : UN TERRITOIRE SÉCURISÉ ET EMBELLI

CYCLES DE L’EAU : NOMBREUX TRAVAUX ENGAGÉS POUR UN TERRITOIRE PLUS RÉSILIENT ET MIEUX 
PRÉSERVÉ

INTEMPÉRIES DE FIN 2019 :  DEUX ALERTES ROUGES SUCCESSIVES ET DES SERVICES PLEINEMENT 
MOBILISÉS

CRÉACANNES LÉRINS, FER DE LANCE DE L’ACCOMPAGNEMENT AUX ENTREPRISES

UN SOUTIEN STRUCTURÉ ET INDISPENSABLE À L’EMPLOI ET À LA FORMATION

UN TERRITOIRE ENGAGÉ CONCRÈTEMENT DANS LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET LA PRÉSERVATION 
DE L’ENVIRONNEMENT

LE PROJET DE RÉNOVATION URBAINE « NOUVELLE FRAYÈRE » ENTRE EN PHASE OPÉRATIONNELLE

COHÉSION SOCIALE ET SOLIDARITÉ ENTRE LES TERRITOIRES, AU TRAVERS DE LA POLITIQUE DE LA 
VILLE

UNE POLITIQUE VOLONTARISTE EN MATIÈRE D’HABITAT POUR LE TERRITOIRE

UNE STRATÉGIE D’AMÉNAGEMENT COORDONNÉE GRÂCE AU SCOT’OUEST 06

UN ÉQUIPEMENT HAUTEMENT QUALITATIF FAVORISANT LA PRATIQUE SPORTIVE

L’INNOVATION NUMÉRIQUE, FACTEUR CLÉ DE LA PERFORMANCE PUBLIQUE

L’INFORMATION DU CITOYEN AU COEUR DE L’ACTIVITÉ DE COMMUNICATION

CAP AZUR : DES ACTIONS CONCRÈTES ET EFFICACES AU SERVICE DES HABITANTS

5



UNE ADMINISTRATION RIGOUREUSE ET PERFORMANTE AU COEUR DU DÉVELOP-
PEMENT DE CANNES LÉRINS

L’activité en matière de Ressouces Humaines

745 agents en 2019 (dont 347 « PALM BUS » à la Régie publique des Transports publics)

Déploiement du plan d’actions en matière de prévention des risques professionnels (réseau des assistants de 
prévention, démarche ReSPIRe pour les risques psychosociaux, etc.) ;
Plan de développement des compétences (compte personnel de formation, règlement de formation interne, 
ateliers internes des savoirs, etc.) ;
Participation active à l’action DuoDay en faveur de l’insertion des personnes en situation de handicap ;
Poursuite des politiques en faveur de l’insertion et de la lutte contre les incivilités avec l’accueil de Travaux 
d’Intérêt Général (TIG) dans différents services de l’Agglomération ; 
Actions de sensibilisation des agents et des managers à la lutte contre les discriminations ;
Ateliers internes d’intelligence collective et de créativité ;
Poursuite de la dématérialisation de process RH.

En application de l’Accord du 22 octobre 2013, chaque employeur doit élaborer un plan 
d’évaluation et de prévention des Risques Psychosociaux (RPS). Cette démarche s’inscrit 
dans la démarche globale de prévention des risques professionnels. L’enjeu est de passer 
d’une logique curative et individuelle à une approche collective et préventive.

L’Agglomération Cannes Lérins est entrée dans cette démarche, en partenariat avec les 
représentants du personnel et, surtout, les agents. La démarche proposée est la suivante : 

Cette démarche proactive menée par la Direction des Ressources Humaines est marquée 
par une identité forte en interne,. avec une démarche adaptée au regard des valeurs qui la 
sous-tendent : Responsabilité sociétale - Prévention - Innovation - Reconnaissance.

La première phase menée fut celle du diagnostic, auprès des agents d’une part, puis
de l’analyse afin qu’un plan d’actions triennal puisse être établi et déployé à partir de l’année 2020.

Dans le cadre des démarches collaboratives mises en place par la DRH et tout particulièrement auprès des managers, 
des ateliers de créativité ont été proposés. Des agents ont ainsi travaillé en mode projet, à l’aide notamment des 
méthodes Agile et SCRUM, afin de pouvoir proposer des solutions innovantes auprès de la Direction Générale des 
Services. Plusieurs de ces travaux - très aboutis - ont d’ailleurs recueilli un avis favorable et seront mis en production 
dans les services habituellement en charge de ces thématiques.
Ces ateliers seront reconduits car ils sont la preuve et le vecteur d’une cohésion des équipes, ainsi que d’une bonne 
créativité.

L’activité en matière de Marchés Publics

98 marchés notifiés et 126 affaires traitées.
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L’activité en matière d’Administration Générale

5 Conseils communautaires et 3 Bureaux communautaires
203 actes administratifs passés en 2019 (délibérations, décisions et arrêtés communautaires).

Projet de modernisation du logiciel courrier en vue de déployer un circuit entièrement dématérialisé ;
Poursuite du déploiement des logiciels administratifs avec formation interne des agents ;
Continuité dans les missions classiques (suivi/gestion courrier, organisation des instances communautaires, 
rédaction/contrôle des actes, reproduction de documents via le service commu du Routage, etc.).

L’activité en matière d’Affaires Juridiques

80 consultations juridiques et autant de conventions/dossiers traités.

Animation de formations internes pour les agents communautaires concernant les actes administratifs ; 
Conseil et assistance juridique au SICASIL dans le cadre de la mutualisation.

L’activité en matière d’Assurances

116 véhicules dans le parc (bennes, tracteur, véhicules légers, scooters)
98 sinistres automobiles et 92 mises en cause (convocations à expertise).

Procédure d’accompagnement pour les agents ayant commis des infractions 
de la route avec les véhicules communautaires ;
Mise en place d’actions de prévention organisées par la compagnie GMF auprès des agents communautaires, 
avec une approche théorique, un quiz adapté (ex : aux chauffeurs de la Collecte) et une approche pratique, 
comme un simulateur de conduite pour les distances de freinage. Il a ainsi été constaté une meilleure rédaction 
des contrats, une prise de confiance plus importante des chauffeurs lors de sinistres, une implication des tiers, 
la maîtrise de la notion d’intérêt général, etc.
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UNE TRAJECTOIRE BUDGÉTAIRE TOUJOURS SOLIDE MALGRÉ LES INONDATIONS

L’activité en matière budgétaire

Le budget 2019 a été bouleversé par les intempéries de fin d’année. L’Agglomération a, en effet, dû mobiliser en 
urgence près de 600 K€ supplémentaires pour le curage des vallons encombrés et 7M€ en investissement pour la 
remise en état sur les deux exercices (2019 et 2020).

Malgré tout, les investissements se poursuivent pour un territoire qui s’embellit. En témoignent les chiffres clés de 2019 :
182,6 M€ de recettes réelles de fonctionnement consolidées (dont 133 M€ pour le budget principal)
170 M€ de dépenses réelles de fonctionnement consolidées (dont 128,9 M€ pour le budget principal)
57,9 M€ d’investissements réalisés sur l’ensemble des compétences
87,4 M€ le total de la dette, hérité en grande partie des ex-syndicats intercommunaux. Le recours à l’emprunt a 
toutefois été maîtrisé afin d’investir dans des conditions financières attractives (taux d’intérêt faible)
12,1 M€ d’épargne brute consolidée, soit une capacité d’autofinancement nette de l’ordre de 8 M€
7,21 ans la capacité de désendettement de Cannes Lérins.

L’activité en matière fiscale

L’Agglomération n’augmente pas la fiscalité et le prouve :
taux maintenu à 0 % pour les taxes d’habitation et foncière
taux inchangés pour la CFE (28,65 %), le Versement Mobilité (1,75 %) et la TEOM (taux institué par les villes)
exonérations de CFE pour : caisses de crédit municipal (100 %), jeunes entreprises innovantes/universitaires 
(100 % pendant 7 ans), entreprises de spectacles vivants (100 %), cinémas classés « art et essai » (100 %) et 
autres cinémas (33 %), disquaires (100 %), établissements de vente de livres neufs, commerces implantés dans 
les secteurs « politique de la ville ».

L’activité en matière financière

L’Agglo recherche systématiquement des financements extérieurs : 
2,7 M€ de subventions perçues (sur les 3 principales compétences)
1,6 M€ au titre du projet européen Risq’Eau de lutte contre les
inondations pour lequel Cannes Lérins est chef de file

Par ailleurs, l’Agglo a mis en place un reporting mensuel permettant de maîtriser l’évolution des dépenses et de 
suivre les différentes activités des pôles (ex : sur le carburant ou les recettes piscines).
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DES OUTILS PLUS MODERNES AU SERVICE D’UN RÉSEAU DE TRANSPORT PLUS 
RESPECTUEUX DE L’ENVIRONNEMENT

Nouvelle billettique : un accès simplifié à la gamme tarifaire et une relation commerciale modernisée

Mise en service le 28 janvier 2019, cette nouvelle billettique regroupe l’ensemble du système de distribution des 
titres et de contrôle d’accès à bord des véhicules. Les titres sont désormais hébergés sur des cartes sans contact 
rechargeables, en lieu et place des anciens tickets magnétiques. 

Ce process d’achat à distance simplifié et écologique, sans besoin de se déplacer 
aux guichets, est adapté aux résidents comme aux visiteurs grâce à la boutique en 
ligne qui permet de recharger sa carte à distance.
De même, le module « e-ticket », accessible depuis l’application Palm Bus, permet 
d’obtenir directement son titre de transport sur son smartphone.
En complément, des correspondants sur le terrain ont accompagné les clients 
pendant l’opération de bascule entre les deux systèmes.

25 commerçants répartis sur le territoire assurent toujours la vente des titres, en 
complément des 3 agences commerciales et d’un point de vente mobile
220 nouveaux valideurs à bord des bus     51 000 nouvelles cartes sans contact mises en circulation en 2019.

Modernisation continue du parc avec un fort critère environnemental 

Mai 2019 : expérimentation concluante d’un bus de grande capacité 100% électrique pendant le Festival du Film, 
prélude au renouvellement futur de la flotte des bus.

Novembre 2019 : mise en service de trois véhicules articulés Heuliez GX 437 Linium d’une longeur de 18m, sur la 
ligne PALM EXPRESS A, pour accompagner la croissance de fréquentation observée sur cet axe majeur (+ 5,3% sur 
1 an). Répondant aux normes anti-pollution EURO VI, ils offrent aux voyageurs un maximum de confort (prises USB, 
caméras embarquées) et une luminosité renforcée (soufflet translucide, baies vitrées, toit en partie transparent…).

152 passagers peuvent être accueillis dans ces Bus à Haut Niveau de Service dernière génération, soit 54% de plus 
qu’un bus standard.

Des aménagements favorables à l’attractivité du réseau

Juillet 2019 : mise en service des nouveaux aménagements urbains 
dans le coeur de La Bocca. La ligne PALM EXPRESS A évolue désormais 
sur un espace à circulation apaisée, doté de 3 stations Saint Jean, Place 
du Marché et Mairie Annexe, dont bénéficie aussi la ligne 1.

9



Toujours sur ce secteur, la réouverture et la mise en double sens de la rue Marco del Ponte a permis à la ligne 11 de 
desservir à nouveau le centre de La Bocca.

Une offre de transport enrichie tout au long de l’année

Juin 2019 : mise en place d’une offre dominicale sur la ligne PALM BUS 24

Juillet-août 2019 : offre renforcée tous les après-midi sur la ligne 22

Juillet puis septembre 2019 : passage des lignes PALM BUS 4 puis 6B par l’alternat de la rue des Serbes à Cannes.

Chiffres clés de 2019

10 963 633 voyages réalisés sur l’intégralité du réseau PALM BUS, soit +5,6% par rapport à 2018. Cette croissance de 
la fréquentation confirme également celle constatée sur les lignes PALM EXPRESS A-B, qui ont enregistré 2 451 989 
voyages (soit +6,9 %).
À noter également la saison estivale particulièrement réussie avec +12,9% de passagers par rapport à l’été 2018.

99 bus dans la flotte PALM BUS dont 3 articulés, 4 à impérial et 6 minibus électriques. 

2 875 120 tickets vendus à bord des bus au cours de l’année
6 300 abonnés annuels jeunes/scolaires et 1 033 abonnés annuels « PASS 14 ANS »
1 050 abonnés annuels grand public « PASS LIBERTÉ » 
2 500 abonnements mensuels vendus en moyenne chaque mois
7 000 bénéficiaires d’un abonnement gratuit.  

Les navettes estivales toujours au rendez-vous
Depuis plusieurs années déjà, différentes navettes viennent rythmer l’été sur le territoire Cannes Lérins. La saison 
2019 n’a pas dérogé à la règle avec l’exploitation de :
- la navette BoccaCabana (Bocca Centre <> Plages du Midi) qui a connu un pic de fréquentation depuis son lance-
ment en 2017 (+ 91%) ;
- la navette Mimo’Plage (Centre-ville de Mandelieu <> Plages de la Napoule) qui a également vu sa fréquentation 
croître avec +25% de passagers par rapport à 2018 ;
- la navette maritime Estérel qui a également constaté une légère hausse du nombre de clients, en particulier 
grâce à des trajets nocturnes inédits en fin de semaine.
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UNE ACTIVITÉ TRAVAUX INTENSE POUR UN TERRITOIRE SÉCURISÉ ET EMBELLI

Chiffres clés de 2019
58,5 M€ d’investissements publics sur l’année, soit 242 000 €/jour
131 chantiers achevés, représentant 537 218 heures de travail sur les chantiers et 323 emplois temps plein.

« Une année record avec notamment trois  portions BHNS livrées, des dizaines d’ouvrages divers et variés,
des kilomètres de canalisations renouvelées et posées, des travaux sur et sous la terre, parfois même dans les airs... »

La poursuite du projet PALM EXPRESS dit « tram-bus »

La livraison de 3 ambitieux chantiers en 2019 aura permis d’améliorer sensiblement les déplacements sur le terri-
toire Cannes Lérins, que ce soit en matière de bus, de vélos, de piétons, d’accessibilité...et même d’automobiles !

Requalification du centre de Cannes La Bocca
La Bocca est un village qu’il faut préserver et embellir... Les infrastructures et aménagements réalisés ont permis, 
au-delà de l’insertion d’un mode de transport collectif au coeur des espaces de vie, de redynamiser le tissu urbain et 
commercial en s’inscrivant dans l’identité forte de ce quartier.
La Place Roubaud a ainsi été transformée de manière qualitative et attractive, avec également la création d’une zone 
de rencontre entre les différents modes de transport et le renforcement de l’offre de stationnement.
Ces aménagements, d’une durée de 17 mois au total, font ainsi le lien avec ceux déjà réalisés de part et d’autre de 
La Bocca.

Requalification de l’entrée de ville de Mandelieu-La Napoule
Ce nouvel aménagement permet notamment au centre-ville de Mandelieu-La Napoule de bénéficier d’un Pôle 
d’Échanges Multimodal (PEM) doté de stations et d’espaces publics rénovés, ainsi que de stationnements optimisés. 
En plus de nouveaux quais accessibles, ce PEM est notamment doté d’un système de vidéosurveillance et d’une 
borne d’information sur le trafic en temps réel. L’autre élément majeur de cette requalification est l’élargissement 
du Pont de la Siagne, qui fait le lien avec la partie précédemment livrée au P+R de la Canardière, permettant ainsi 
l’insertion d’une piste cyclable.
Au terme de ces 15 mois de travaux, l’amélioration des performances est ainsi évidente : un temps de trajet diminué 
quelle que soit l’heure de la journée, une augmentation des fréquences de passage et de l’amplitude horaire des 
lignes Palm Bus. 

15 M€

8,1 M€
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Requalification du boulevard Sadi Carnot au Cannet
La nouvelle infrastructure, portant sur un linéaire de 800 m, permet d’améliorer significativement la circulation géné-
rale sur le boulevard, tout en apportant une cohérence d’aménagements urbains avec l’insertion du tram-bus. L’amé-
nagement redéfinit, en effet, les espaces de circulation, piétons et de vie ; requalifie qualitativement les espaces pu-
blics, en tenant compte de l’afflux de trafic en provenance ou à destination de l’autoroute. L’offre de stationnement a 
été conservée et améliorée afin d’augmenter l’attractivité du quartier et le dynamisme des commerces de proximité. 
Ces travaux d’embellissement, d’une durée de 15 mois, ont permis « d’exporter » les performances du Palm Express 
(régularité, fréquence, vitesse commerciale, accessibilité, etc.) sur le territoire cannettan, en prolongement de la 
plateforme préalablement réalisée à Cannes.

Préparation de la poursuite du projet à Cannes, Le Cannet et Mougins
Dans le cadre du déploiement futur de l’infrastructure tram-bus sur le territoire Cannes Lérins, les études de maîtrise 
d’oeuvre se poursuivent concernant plusieurs secteurs :
- l’avenue du Maréchal Juin à Mougins (opération estimée à 4,3 M€) ;
- le secteur Doumer-Roosevelt qui représente un tronçon de 2,7 km au Cannet (opération estimée à 13,9 M€) ;
- les Allées de la Liberté à Cannes, en lien avec le projet de requalification de la Ville de Cannes ;
- le parc-relais de la Bastide Rouge.

8 M€
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Des travaux accrus en matière de réseaux et de protection face aux inondations

En 2019, ces travaux - d’un montant total de 13,4 M€ - se décomposent comme tel :
30 opérations « assainissement »                         57 opérations « eau potable »                         10 opérations « GEMAPI* »

Parmi ces opérations :

Renouvellement du réseau d’eau potable, avenue Maurice Chevalier à Cannes la Bocca (photo 1)
Ces travaux réalisés au cours de l’été 2019 consistent, sur un linéaire de 680 m,  en la pose d’une conduite autoportée 
en acier pour la traversée de la Frayère, d’un débimètre et d’une bouche incendie.

Création du nouveau quartier Tournamy Coeur de vie à Mougins (photo 2)
Réalisés à la fois pour maîtriser l’écoulement des eaux de pluies et lutter efficacement contre les inondations, ces 
travaux comprennent la pose de 480 ml de conduite à une profondeur moyenne de 3m, 78 m3 de béton et 8 300 kg 
d’acier pour le regard du rond-point, ainsi que 61 m3 de béton et 6 100 kg d’acier pour le regard du grenadier.

Renouvellement du réseau potable, chemin Font Marie au Cannet (photo 3)
Également réalisée dans le cadre de la prévention du risque incendie, le chemin étant très boisé, cette opération vise 
à sécuriser la distribution d’eau potable du secteur par la mise en conformité de 5 branchements. 

Confortement de berges et recalibrage du vallon, quartier Font de Gallou au Cannet (photo 4)
Fortement endommagé par les intempéries de 2015, ce secteur a bénéficié de travaux de protection indispensables.

Remise en l’état de l’émissaire 18, boulevard de la Croisette à Cannes (photo 5)
Afin de lutter à la fois contre le risque inondation et de préserver la qualité des eaux de baignade, l’Agglomération a 
remis en service cet émissaire pluvial dit « du Canada » grâce à la pose d’une conduite sous la plage (45 ml) et d’une 
autre immergée (105 ml).

Des opérations transversales indispensables, en lien avec les communes

Cela concerne notamment les projets de :
- Base nautique à Théoule-sur-Mer
(livraison : été 2019 // 650 000 €) ;
- Aménagement de quais de bus pour les 
articulés, en lien avec PALM BUS, à Cannes et 
Mandelieu-La Napoule ;
- Parc-relais de la Bastide Rouge en lien avec 
la Ville de Cannes, pour lequel un permis a été 
déposé.

* GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques
et prévention des inondations

0,5 M€

2 M€

0,18 M€

1,7 M€

1 M€
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CYCLES DE L’EAU : NOMBREUX TRAVAUX ENGAGÉS POUR UN TERRITOIRE PLUS 
RÉSILIENT ET MIEUX PRÉSERVÉ

Une politique GEMAPI coordonnée et partenariale pour un territoire plus résilient

1- Sécuriser et entretenir

Réparer et investir aux côtés des communes
5,1 M€ d’investissements en travaux post-crues et aménagements de cours d’eau/vallons en 2019, que ce soit à 
Cannes (réhabilitation des digues Frayère & Roubine), Mandelieu-La Napoule (stations hydrométriques dans le 
Riou de l’Argentière), Le Cannet (vallon Font de Gallou), Mougins (redimensionnement du vallon de Tournamy) et 
Théoule-sur-Mer (interventions vallon de la Rague).

Entretenir, nettoyer et débroussailler les parties publiques des vallons/cours d’eau
565 000 € dédiés au curage en 2019
250 330 m3 de vallons/cours d’eau débroussaillés et 75 100 m de linéaire nettoyés, représentant 36,8 t de 
macro-déchets enlevés.

Intervenir en domaine  privé, aux côtés des riverains, pour l’entretien des berges
4 arrêtés préfectoraux de Déclaration d’Intérêt Général obtenus pour l’entretien des parties privatives de 7 cours 
d’eau/vallons sur le territoire (Frayère & Roquebillière, Gabres & Devens, Riou de l’Argentière, Siagne et Béal) et 1 DIG 
en cours d’instruction (Foux)
1 580 courriers de rappel des obligations d’entretien envoyés aux propriétaires privés.

2- Sensibiliser et former à la culture du risque

308 diagnostics de vulnérabilité des habitations réalisés en 2019, par la cabinet d’étude 
MAYANE, dont 59 % correspondent à de l’habit individuel, 18 % pour du collectif et 23 % 
à des activités économiques. Cela débouche notamment sur des préconisations d’amé-
nagement ou des mesures de mise en sûreté. À noter que ce dispositif, gratuit pour les 
habitants, a été prolongé jusqu’en décembre 2020.

750 plaques posées sur tout le territoire Cannes Lérins afin de rappeler le cheminement 
des déchets de la terre à la mer afin de faire prendre conscience de l’impact qu’il peut avoir 
sur son environnement immédiat. Cette initiative a ensuite été reprise par de nombreuses 
collectivités (Antibes, Paris, Vannes, Montpellier Métropole, Département de l’Isère..).

600 élèves de classes de CM1 de l’Agglomération ont participé à des ateliers pédagogiques sur le risque Inondation 
afin d’améliorer leurs connaissances et d’apprendre les comportements les plus adaptés pour y faire face.

3- Alerter pour protéger les personnes et les biens

6 000 téléchargements de l’application gratuite My Predict qui alerte sur le risque Inondation en temps réel.

1,6 M€ répartis sur 3 ans dans le cadre européen Risq’Eau, dédié à la création d’un système 
d’alerte adapté aux crues éclair, qui a permis notamment l’installation sur le territoire de 7 
échelles de mesure (La Foux, Riou, St-Georges, Pierre Longue, vallon de Vallauris, affluent du 
Riou de l’Argentière et Siagne), 2 débitmètres et 4 sondes radar du niveau d’eau.
1 exercice de crise réalisé en septembre 2019, en partenariat avec le SMIAGE et les communes, 
afin de mieux appréhender le risque Inondation et d’optimiser la coordination des services.

PAPI Cannes Lérins : des actions concrètes sur la période 2021-2026
Un programme ambitieux de 156 M€ sur 18 ans - réparti sur 3 PAPIs et approuvé en septembre 2019 en Conseil 
Communautaire - a été déposé auprès des services de l’État pour financer les grands travaux de création de bassins 
de rétention et d’augmentation des gabarits hydrauliques.
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Assainissement : de nombreuses actions pour protéger les ménages et l’environnement

1- Un contrat sur mesure pour un coût maîtrisé et un environnement préservé

1er janvier 2019 : nouveau contrat d’exploitation, d’une durée de 10 ans, avec le délégataire de service public 
VEOLIA portant sur 70 676 abonnés, 540 kms de réseaux, 71 postes de relevage des eaux usées, 14 prises d’étiage, 
1 station de traitement des eaux usées (Miramar), 10 émissaires en mer.

2- Lutte contre les risques de pollution et préservation de la qualité des eaux de baignade

25 février au 4 mars 2019 : le concessionnaire SUEZ EAU FR a 
réalisé, pour le compte de Cannes Lérins, des travaux structurels 
- à caractère exceptionnel - de reprise du génie civil de la station 
d’épuration Aquaviva, nécessitant l’arrêt complet de l’usine de 
traitement et le déversement des eaux usées en mer.
L’Agglo a effectué, en parallèle, une intervention de mise en 
conformité de la chambre des vannes régulant le transfert des 
effluents, entre le collecteur du bord de mer du Quai Saint-Pierre 
à Cannes et la station d’épuration, à la demande des services de 
police de l’eau.

Plan d’actions « odeurs » de la station Aquaviva
Après une analyse minutieuse des différentes sources de nuisance olfactives et en accord avec la commune de 
Mandelieu-La Napoule et l’Agglo, SUEZ EAU FR a engagé la réalisation de travaux très ciblés pour traiter les sources 
identifiées :
- couverture de l’ouvrage de traitement des graisses ;
- renouvellement de la désodorisation des bassins de pluie ;
- création d’un sas à boue ;
- étanchéité du poste de relevage du bassin biologique et remplacement du ventilateur ;
- ajout d’une canalisation de « sursoufflage » à l’arrivée des produits de curage.
La mise en place de ce plan d’actions a permis de limiter significativement les diffusions d’odeurs dans l’environne-
ment proche de la station.

Intervention d’urgence sur un collecteur d’eaux usées boulevard du Midi
Le 15 octobre 2019, après la rupture accidentelle du collecteur principal des 
eaux usées en bord de mer à La Bocca (au niveau du vallon de la Roquebillière), 
il a fallu rétablir la situation au plus vite. Immédiatement, les villes de Cannes, 
Mandelieu-La Napoule et Théoule-sur-Mer ont pris des arrêtés d’interdiction de 
baignade, en raison des rejets accidentels d’eaux usées en mer.

Les travaux d’urgence, menés en moins de 72h par SOGEA, supervisés par l’exploitatant VEOLIA et pilotés par 
Cannes Lérins, ont consisté au dégagement minutieux du tronçon endommagé et tout particulièrement des deux 
zones périphériques de raccordement. Il a ensuite été procédé à la dépose du tube défectueux, puis à la pose d’une 
nouvelle canalisation en béton armé d’un mètre de diamètre, permettant un retour à la normale en matière de 
traitement des eaux usées et de qualité des eaux de baignade.

Renforcement des contrôles de branchements au réseau public d’assainissement
L’Agglo renforce son action pour la préservation durable de la Baie de Cannes Lérins avec la mise en place d’un 
contrôle de conformité des branchements au réseau d’assainissement lors des cessions immobilières. Ce contrôle 
est ainsi rendu obligatoire - depuis le 1er janvier 2019 pour les communes de Cannes et de Théoule-sur-Mer, à 
partir d’avril 2020 pour Le Cannet et en 2020 pour Mandelieu-La Napoule et Mougins -, qu’il s’agisse d’une maison 
individuelle ou d’un appartement. Même si l’immeuble est conforme, il faut en effet vérifier pour chaque appar-
tement qu’il n’y ait pas d’erreurs de raccordement d’évacuation des eaux usées et pluviales à la suite d’éventuelles 
modifications d’organisation des espaces internes.
Le contrôle, à la charge du vendeur, est effectué par le nouvel exploitant et peut être demandé, par le propriétaire, 
préalablement à l’acte notarié. Son prix est fixé à 150 € et a fait l’objet d’une négociation exigeante par les services 
de l’Agglomération auprès des candidats à la DSP.
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INTEMPÉRIES DE FIN 2019 :  DEUX ALERTES ROUGES SUCCESSIVES ET DES 
SERVICES PLEINEMENT MOBILISÉS

23-24 novembre et 1er décembre 2019 : les Alpes-Maritimes n’avaient jamais vécu d’alerte rouge... Elles en ont 
connu deux en moins d’une semaine. C’est une première en France ! Face à ces évènements pluvieux d’une intensité 
exceptionnelle entraînant de graves inondations (notamment sur Mandelieu-La Napoule et Cannes La Bocca), les 
équipes de l’Agglomération, en lien avec les communes, se sont mobilisées très tôt pour prendre toutes les mesures 
nécessaires à la sécurisation des populations, des lieux accueillant du public et des sinistrés, des routes, et pour 
informer en temps réel les habitants. Ces dispositifs de prévention/protection ont permis de limiter l’incidence de 
ces deux épisodes inédits mais certains secteurs ont, malgré tout, été particulièrement touchés et nécessitent de 
nouveaux aménagements.

500 agents municipaux/intercommunaux mobilisés sur le terrain
132 000 messages d’alerte délivrés, à titre d’exemple, par la Mairie de Cannes à la population au cours des deux 
évènements, avec activation des SMS et appels en nombre, des sirènes et haut-parleurs
10 M€ de dégâts immédiats recensés sur les vallons/cours d’eau par l’Agglo, nécessitant une centaine d’opérations, 
en particulier de nettoyage et de remise en état

Accompagnement, dès le 2 décembre, du cabinet Mayane pour réaliser les diagnostics de vulnérabilité dans les 
quartiers impactés.

Les services de l’Agglomération pleinement mobilisés

Assainissement
Lors du coup de mer qui a frappé le littoral de Cannes Lérins le premier des 2 week-ends, des équipements structu-
rants du système d’assainissement du bassin cannois ont été endommagés. Ainsi, la vanne stratégique régulant le 
transfert des effl  uents entre le collecteur du Quai St-Pierre à Cannes et la station Aquaviva à Mandelieu-La Napoule 
a été rendue hors service. Sa réparation, nécessitant des interventions complexes et délicates, a été réalisée par 
SUEZ EAU FR, sous contrôle de l’Agglo, entre le 3 et 5 décembre et impliqué des déversements d’eaux usées en mer 
pendant ces travaux.

Collecte
À la suite à ces inondations, le Pôle Environnement a coordonné la mise en oeuvre 
de collectes spécifi ques des déchets souillés et l’évacuation de près de 4 000 m3 
de sable mélangé à des déchets végétaux/bois de plage. UNIVALOM a, par ailleurs, 
mis à disposition des Mandolociens une soixantaine de bennes, permettant ainsi 
de collecter près de 560 t de déchets. Sur Cannes, les 8 bennes mises à disposition 
par le SMED ont permis de récupérer 35 t de déchets. Enfi n, le Président de l’Ag-
glomération a obtenu la gratuité, pour les sinistrés, des déchèteries de Cannes, Le 
Cannet, Mougins et Pégomas, ainsi que leur ouverture dominicale le 8 décembre.

Travaux 
Dès le 4 décembre, une réunion était organisée sur l’Impasse des Floribondas - 
dûrement touchée - avec les riverains, le Maire et Président de Cannes Lérins, les 
services municipaux/intercommunaux pour compléter le dispositif déjà engagé 
de recalibrage et d’aménagement du vallon de Roquebillière.

16



Transports
Le réseau PALM BUS a dû s’adapter, en temps réel, lors de ces 2 épisodes intenses 
avec notamment la décision, le samedi 23 novembre  après-midi, de faire rentrer 
tous les véhicules au dépôt après une brusque montée des eaux. Dans les jours 
qui ont suivi, certains secteurs - sur Mandelieu-La Napoule notamment - n’ont pu 
être desservis car fortement endommagés. 

Des circuits de navettes PALM BUS ont également été mises en place, en accord 
avec la Ville de Cannes, pour desservir diff érents parkings situés en point haut de 
la commune. Enfi n, 5 jours de gratuité totale ont été accordés sur le réseau, du 24 
au 26 novembre et les 2-3 décembre.

Accompagnement des entreprises
Le service Action Économique de l’Agglomération a également été largement mobilisé 
suite à ce double épisode intense de pluies, avec :
- une permanence organisée, au sein de la pépinière d’entreprises, tous les matins après 
le 1er épisode (équipement informatique, soutien administratif ou autres),
- un relais important du guichet unique mis en place par la CCI pour accompagner 
les entreprises dans les démarches administratives (URSSAF, DIRECCTE, etc.) et leurs 
demandes d’indemnisation,
- une défense des dossiers d’indemnisation, déposés par des entreprises du territoire, 
durant les comités d’attribution (Région, Département, CCI, CMAR) pour un total de 
128 dossiers retenus,
- un état des lieux complet des 17 zones d’activité économiques du territoire.

Communication
Les chiff res témoignent de la période intense vécue par le service Communication, en l’espace de 8 jours :
5 communiqués de presse réalisés
131 publications sur les réseaux sociaux (entre les comptes Agglo et Palm Bus) et des centaines de questions reçues
14 600 le pic d’intéractions engendrées sur le compte Facebook de l’Agglo pour la gratuité des déchèteries
9 086 le pic d’intéractions engendrées sur le compter Twitter de l’Agglo pour la gratuité des bus le 2e week-end
+29,5 % d’abonnés sur la page Twitter de Palm Bus en l’espace de 8 jours et +20,2 % sur la page Facebook

Des agents communautaires présents au PC de crise Ville de Cannes/Agglo Cannes Lérins, permettant un relais 
effi  cace et rapide des informations sur les réseaux sociaux et dans la presse
Des tweets du Président de l’Agglo repris en direct par les chaînes d’info, témoignant de l’importance aujourd’hui 
des réseaux sociaux dans la diff usion de contenu en temps réel.

ENTREPRISES Cannes Lérins
Après les inondations du 23-24
novembre et du 1er décembre,
Besoin d’aide ?
L’ Agglomération Cannes Lérins vous accompagne dans toutes 
vos démarches et met en place des numéros d’assistance 
avec la CCI :

Permanence Pépinière d’entreprises CréACannes Lérins
Tous les matins de 9h à 12h 
04 89 82 28 02

Numéro vert CCI
(URSSAF, DIRECCTE, indemnisation)
04 93 13 75 73

Collecte des déchets
Tous les jours de 8h30 à 17h
04 89 82 20 22 

Cabinet MAYANE
(diagnostic de prévention contre
les inondations de votre entreprise)
04 22 46 11 85 
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CRÉACANNES LÉRINS, FER DE LANCE DE L’ACCOMPAGNEMENT AUX ENTREPRISES

Favoriser l’entrepreneuriat, une priorité !

La Pépinière d’entreprises CréACannes Lérins
Sur près de 600 m², elle abrite une vingtaine de startups, essentiellement en lien 
avec l’économie culturelle et créative. Avec son jardin entièrement réaménagé, c’est 
également un lieu idéal pour l’évènementiel aux entreprises et propice à la créativité.

Le nouvel Hôtel d’entreprises CréACannes Lérins
Sur près de 1 100 m², cet équipement - destiné aux 5 autres filières d’excellence de Cannes Lérins (nautisme, spa-
tial, évènementiel, agritech et silver economy) - a ouvert en avril 2019, au coeur du Parc d’Activités des Tourrades à 
Mandelieu-La Napoule.

6 startups déjà accueillies en 2019, générant une quinzaine d’emplois, ainsi que les permanences de l’incubateur 
Créactive 06 et du Campus de l’apprentissage de la CCI.
160 m² de surface pour l’espace coworking avec coin détente, s’ajoutant aux salles de réunion et services mutualisés 
(reprographie, WI-FI très haut débit, cuisine, etc.).
21,50 €/m²/mois le tarif, très attractif, de l’hébergement pour les startups à CréACannes Lérins.

De nombreux ateliers et évènements proposés
Dispensés par des professionnels tout au long de l’année, des ateliers permettent aux hébergés d’être accompagnés 
dans les domaines de l’expertise financière, la propriété intellectuelle, le droit, l’aide et l’accès aux financements, 
le recrutement, les achats publics, l’intelligence artificielle et l’innovation... grâce au réseau de 27 partenaires mis 
en place par la Direction de la Stratégie, de l’Action économique et du Marketing territorial de l’Agglomération. En 
parallèle, de nombreux évènements se sont tenus dans les locaux de CréACannes Lérins tels que la signature d’une 
convention avec le Digihub Shawinigan, les soirées « Start-up Factory » et « Pitch entreprises », le Climathon, etc.

29 août : lancement officiel du réseau des 27 partenaires de CréACannes Lérins, cet écosystème qui s’inscrit pleine-
ment dans le chaîne de l’innovation de l’Agglomération. Cette offre d’accompagnement, parmi les plus denses de la 
Région Sud PACA, couvre tous les besoins d’un entrepreneur (soutien juridique/comptable, accès aux financements, 
mentorat, internationalisation, business plan, aide à la commercalisation, etc.) et se concrétise par la diffusion d’un 
guide, également disponible sur le site internet de Cannes Lérins.
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Focus sur le futur Campus de l’Image
2019 a été l’occasion de finaliser les contours du futur Campus de l’Image 
et de la Créativité du bassin de Cannes, qui déploiera début 2021 :
8 200 m² de surface en vue d’accueillir 1 200 étudiants, répartis sur 37 
formations proposées
1 Cité des entreprises à destination des startups des industries créatives 
et culturelles, dans l’objectif d’une fertilisation croisée entre étudiants/
entrepreneurs.

Le foncier d’entreprises au coeur de la stratégie Cannes Lérins

Accompagnement à l’implantation des entreprises
20 projets d’implantation, suivis par la Direction de l’Action économique, dans leurs recherches immobilière et 
foncière, sur des surfaces allant de 100 m² à 5 ha.
À cet effet, l’Agglo a mis en place un cycle de rencontres avec les principaux commercialisateurs immobiliers et a 
développé un catalogue de locaux/sites fonciers disponibles à la vente ou à la location.

Exemple d’accompagnement personnalisé : Cannes Aquafrais
Société d’élevage aquacole biologique en baie de Cannes Lérins, 
cette société a fait l’objet d’un suivi poussé pour :
- développer une filière de formation aux métiers du poisson, en partenariat avec la Faculté des Métiers de Cannes ;
- sécuriser l’accès en le rendant compatible avec les exigences techniques de l’un des 16 ports du territoire ;
- acquérir un foncier pour la nouvelle usine de transformation de poissons élevés localement.

140 entreprises visitées en 2019 afin de rester en contact permanent avec ces acteurs des 17 zones d’activités du 
territoire.

L’enjeu essentiel de la mobilité des salariés
Dans le cadre du Plan de Déplacement Inter-Entreprises (PDIE), l’Agglomération - en partenariat avec 
Palm Bus, la Ville de Cannes, la CCI et les entreprises de la ZA Frayère-Roubine - ont expérimenté, fin 
2019, une solution de covoiturage intelligent Covoit’ Frayère ! visant à proposer un mode de transport 
sur le dernier kilomètre, entre le Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) et les entreprises du secteur.

Cannes Lérins, territoire d’excellence

Suite à l’annonce du Premier Ministre, fin 2018, lançant l’initiative « Territoire d’industrie » - avec un accompagne-
ment financier de l’État d’1,36 Mds € - et à la proposition du Président de la Région Sud PACA, Renaud Muselier, les 
trois agglomérations de Cannes Lérins, Pays de Grasse et Sophia-Antipolis ont été conjointement retenus en un seul 
« Territoire d’industrie ». 

Décembre 2019 : un plan d’actions, sous la forme d’un Protocole 
d’engagement, a été soumis au vote des 3 EPCI et de la Région. Il 
concrétise une coopération et le déploiement de 11 actions dont, 
notamment, le financement et l’accompagnement des projets 
spatiaux « Stratobus » et « Clife-Tigre », ainsi que la création à ve-
nir d’une Université (cannoise) du Spatial - en ligne -, premier pas 
vers un Campus physique dédié aux technologies du New Space.

En parallèle, grâce à l’action de la Direction de la Stratégie, de l’Action économique et du Marketing 
territorial de l’Agglomération, la société On Medio a confirmé l’organisation à Cannes des Silvers Days 
et, notamment, de leur moment phare, les Trophées « Silver Economy ». Désormais fixé sur notre terri-
toire à partir de 2020, cet évènement - jusqu’ici exclusivement parisien - va prendre un rayonnement 
international et inscrire Cannes Lérins comme lieu incontournable de la filière Silver Economy.

COVOIT’
FRAYÈRE !
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UN SOUTIEN STRUCTURÉ ET INDISPENSABLE À L’EMPLOI ET À LA FORMATION

Les Forums de l’emploi

Afin de combattre efficacement le fléau du chômage sur notre territoire, notamment dans les secteurs en tension 
(tourisme, nautisme, services à la personne, etc.), l’Agglomération Cannes Lérins continue à mettre en relation 
demandeurs d’emploi, entreprises qui recrutent et organismes de formation, lors des manifestations suivantes :

Quinzaine de l’Emploi de Cannes (23 février - 8 mars) : 18 actions, 6 222 demandeurs d’emploi accompagnés, 
4 527 offres d’emploi proposées, 237 partenaires, 1 020 entreprises prospectées lors du Défi pour l’Emploi.
Forum de la Silver Economy de Mougins (6 juin) : 118 stands (+55 %), 2 500 visiteurs (+31 %), 630 postes 
proposés (+40 %).
Salon de l’Emploi, de la Formation et des Entreprises de Mandelieu-La Napoule (7 novembre) : 209 stands 
(+117 %), 4 200 visiteurs (+25 %), 2 100 offres d’emploi proposées (+147 %).

La Mission Locale Cannes Lérins

4 antennes sur le territoire, ainsi qu’une permanence à Théoule-sur-Mer, permettant une large couverture de l’Agglo
2 126 jeunes accompagnés en 2019 dont 960 nouveaux inscrits
1 783 contrats de travail signés, 120 pour de l’alternance et 293 pour une formation
296 entreprises partenaires qui ont, notamment, permis de récolter 454 offres d’emploi
202 jeunes qui ont bénéficié de l’accompagnement Garantie Jeunes (coaching renforcé, alternance de stage/emploi)

La Mission Locale est, par ailleurs, référencée Plateforme Service Civique à l’échelon national et Plateforme de Soutien 
aux Décrocheurs, en partenariat avec l’Éducation Nationale et la Ville de Cannes. Elle anime aussi des permanences 
mensuelles à la Faculté des Métiers de Cannes et participe au sourcing pour la formation Simplon.

Le Plan Local pour l’Insertion par l’Économie (PLIE) Cannes Lérins

8 permanences délocalisées sur le territoire
762 personnes ont bénéficié d’un accompagnement spécialisé + parcours individualisé d’insertion professionnelle
500 contrats de travail signés dont 148 pour un CDI ou CDD longue durée
220 entreprises partenaires, notamment pour l’aide au recrutement
50 % de publics séniors accompagnés.

Tout au long de l’année, le PLIE propose des actions d’accompagnement tels que des ateliers de technique de 
recherche d’emploi, circuits découverte de métiers, itinéraires emploi, ateliers création d’entreprise, recrutement 
collectif,  etc. En matière d’emploi, les opérations phares organisées par le PLIE sont les Défis pour l’Emploi (2/an), le 
Forum des services à la personnes, les Jobs Cafés (3/an), les Rendez-vous de la formation et de l’emploi (8/an), etc.

106 473 heures d’insertion réalisées dans le cadre de 120 marchés publics « clausés » pour 216 personnes em-
ployées. Le PLIE a ici un rôle de facilitateur en accompagnant, à la fois, les donneurs d’ordre publics et les entreprises 
soumissionnaires des marchés et suit la bonne exécution des heures d’insertion.

Enfin, le PLIE est animateur du Label Empl’itude sur le territoire Cannes Lérins, qui distingue 
les bonnes pratiques des entreprises en faveur de l’emploi à partir d’un référentiel AFNOR.
14 entreprises accompagnées, en 2019, dans le cadre de cette démarche.
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UN TERRITOIRE ENGAGÉ CONCRÈTEMENT DANS LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET 
LA PRÉSERVATION DE L’ENVIRONNEMENT

Une proximité accrue dans la gestion des déchets et la sensibilisation au tri

Chiffres clés de 2019

165 agents ayant effectué 14 900 tournées de collecte des déchets
18 045 bacs de tri sélectif sur le territoire dont 1 060 pour le verre
1 013 médiations terrain réalisées, 6 977 doléances mail/tél traitées, 345 courriers envoyés
64 stands de prévention tenus (Break Bocca, Rose et rosé, Thalès, campings, graines de demain...)
10 679 tonnes d’emballages ménagers recyclables collectées
492 800 sacs de tri distribués sur trois communes (Cannes, Le Cannet et Mougins)
800 000 € investis dans le parc de véhicules dont 8 nouveaux achetés pour renouveler et moderniser
1,2 M€ de travaux engagés pour la rénovation de la déchèterie du Cannet, en partenariat avec UNIVALOM, qui a 
réouvert en avril 2019.

Projets et manifestations 

De nouveaux compacteurs intelligents : installation en aout 2019 de compacteurs à déchets enterrés sur la rue 
Félix Faure à Cannes, nouvellement rénovée. Deux points d’apport volontaire sont ainsi créés, comprenant respecti-
vement 3 (OM, TRI et Verre) et 2 (OM et TRI) cuves permettent de réduire les fréquences de collecte : de 4 fois par jour 
à 1 à 2 fois par semaine. C’est la 1ère installation de ce type en France !

Déploiement du tri sélectif (emballages et papiers) à Théoule-sur-Mer : cette évolution a été possible grâce à 
l’installation, en octobre 2019, de 70 nouveaux points d’apport volontaire. Elle s’est accompagnée d’une nouvelle 
collecte, à raison d’un passage par semaine dans le centre et les grands axes et tous les 15 jours sur le reste du 
territoire. Plus de 3 tonnes de déchets recyclables supplémentaires ont ainsi été collectés au cours de cette année. 

Actions de sensibilisation 

Développement du compostage : distribution de 153 composteurs individuels, 5 composteurs collectifs en pied 
d’immeuble et 1 sur voie publique, ainsi que 35 lombricomposteurs... soit une hausse de 400 % par rapport à 2018 !

Biovallon, 1er site de compostage collectif : installé à Cannes en septembre 2019, ce site - créé à l’issu du projet 
lauréat du Climathon 2018 intitulé « Cannes fait son compost : Valorisation biomasse et déchets verts » - profite désor-
mais à une trentaine de foyers.

Partenariat avec la Ligue contre le cancer : le 12 décembre 2019, l’Agglomération a remis un chèque d’un montant 
de 16 200 € (9 400 € de l’Agglo + 6 900 € d’UNIVALOM) à la Ligue contre le Cancer, correspondant aux 5 311 tonnes 
de verre collectées l’année précédente.

10 679 t de tri
77 136 t d'OM
5 133 t de verre
540 t de textiles
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Poursuite du dispositif Cliiink® : le cap des 2M de dépôts a été quasiment atteint fin 2019, soit 13 mois après son 
lancement, avec déjà 2 885 abonnés. Le 1er challenge «Cliiink inter-écoles» a, par ailleurs, été lancé en fin d’année : 8 
classes de CE2 ont ainsi participé (soit 330 élèves), effectuant au passage 30 551 dépôts sur cette période. 

Objectif Zéro Déchet : pour cette 2e saison qui s’est tenue de septembre 2019 à avril 2020, ce sont 95 nouvelles 
familles qui ont été accompagnées - en sus des 160 familles inscrites à Cannes Lérins l’année précédente - pour ap-
prendre à réduire facilement la production de déchets au quotidien.

Bootacamp : démarrage d’opérations de sensibilisation au tri à l’aide de relais d’opinion tels que l’Athlétic Club de 
Cannes, le Cannes Bel Age, le Club AirBnB de Cannes et le Repair Café de Cannes.

Visite du centre de tri : 22 ont eu lieu pour 350 personnes qui en ont bénéficié.

Collecte de jouets d’occasion : réalisée en partenariat avec ÉcoSysteme et Emmaüs, cette nouvelle opération « Laisse 
parler ton cœur » a eu lieu du 16 au 24 novembre 2019 et a permis de récolter 20 m3 de jouets, sur 31 sites différents. 
Ces jouets ont ensuite été offerts aux familles les plus modestes.

« Trier pour gagner »  : organisé pour la deuxième fois à l’échelle intercommunale, du 1er au 28 avril 2019, cette 
nouvelle édition a réuni 52 partenaires qui ont proposé des lots bénéficiant à 150 lauréats.

Programme pédagogique de sensibilisation scolaire : tout au long de l’année, 982 élèves de maternelle, primaire, 
collège et lycée ont été sensibilisés à la prévention des déchets, compostage, gaspillage alimentaire et au tri sélectif.
 

Collecte des sapins de Noël : réalisée en plusieurs fois, elle a permis de collecter 783 sapins à Cannes. En décembre, 
il a été décidé de l’étendre à l’ensemble de l’Agglo afin d’en faire bénéficier tous ses administrés dès 2020.

Broyage des déchets verts : effectuée sur l’ensemble du territoire Cannes Lérins à partir de mars 2019, en partenariat 
avec l’association Soli-Cités, UNIVALOM et le SMED, cette opération vise à broyer les végétaux des particuliers. 

Îles de Lérins : le 17 juin 2019, les moines de Saint-Honorat ont retiré la totalité des corbeilles de leur île pour en faire 
un site zéro déchet. L’Agglo a adapté sa collecte en conséquence, notamment sur le quai Laubeuf. En parallèle, sur 
l’île Sainte-Marguerite, la collecte sélective des emballages a été mise en place en 2019.

« Pas de vacances pour le tri » : chacun des 41 kiosques cannois a été doté d’une corbeille de tri des emballages 
afin de sensibiliser les touristes au tri sélectif.

22



Un double objectif de préservation et de promotion des richesses de notre territoire

À la découverte de l’environnement marin et côtier : mise en place d’animations à destination du grand public 
sur le site du Parc Maritime Départemental Estérel-Théoule. Au total, 10 sorties en kayak ont été organisées en juillet 
et août, permettant à 141 personnes de découvrir les richesses exceptionnelles de ces zones côtières ; 87 randon-
neurs ont pu se familiariser, en octobre, avec les approches du Parc Maritime et ses plages.
En parallèle, la maison du Parc a été inaugurée le 23 juin 2019. Elle propose un service d’accueil du public et contribue 
à accroître l’impact de la sensibilisation des touristes et des locaux.

Charte paysagère de la Basse Vallée de la Siagne : au travers du SCoT Ouest06, l’Agglomération a proposé d’adop-
ter cette charte pour anticiper une nécessaire cohabitation des usages sur ce site à préserver. La charte est un guide 
et une boîte à outils destinée à inspirer et accompagner les élus (puis les services techniques) dans leurs choix futurs 
d’aménagements.

WiiiZ continue de s’étendre : le réseau de bornes de recharge pour véhicules électriques/hybrides continue de 
se développer, avec l’installation - en janvier 2019 - de deux nouvelles bornes situées sur le P+R de la Canardière à 
Mandelieu-La Napoule. Par ailleurs, de nouveaux accords d’interopérabilité passés avec d’autres opérateurs natio-
naux permettent aux abonnés de parcourir le territoire national, en bénéficiant d’un service de recharge garanti.

Des actions de sensibilisation intensifiées : au printemps 2019, près de 800 élèves (25 classes réparties sur 8 
écoles) ont été sensibilisés aux économies d’eau et d’énergie. Cette année, lors du concours national artistique 
Watty à l’école, un élève de l’école René Goscinny à Cannes a été récompensé pour son œuvre.
À l’automne, s’est tenue la 3e édition du Climathon avec pour thème cette année « l’agriculture locale et l’alimenta-
tion ». Organisée dans les locaux de CréACannes Lérins, elle a rassemblé une cinquantaine de participants, citoyens 
et professionnels du monde de l’alimentation (agriculteurs, fondateurs de start-up, restaurateurs, etc.). 
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LE PROJET DE RÉNOVATION URBAINE « NOUVELLE FRAYÈRE » ENTRE EN PHASE 
OPÉRATIONNELLE 

Des dates clés quant à l’avancée du projet

26 mars 2019 : validation du projet « Nouvelle Frayère », à l’unanimité, par le Comité d’Engagement Régional ANRU, 
sous la présidence du Préfet de Région ; soit le premier Projet d’Intérêt Régional validé et signé en Région Sud PACA.

31 juillet 2019 : signature partenariale de la Convention Pluriannuelle du 
projet sous la présidence du Préfet des Alpes Maritimes et du Président de 
l’Agglomération Cannes Lérins. À cette occasion, a également été dévoilé 
le logo « Nouvelle Frayère Cannes », élaboré par les enfants du quartier, à 
travers 3 ateliers pédagogiques animés par Cannes Jeunesse.

Mise en place d’une Gestion Urbaine de Proximité (GUP)

Recrutement d’une coordinatrice GUP, présente quotidiennement sur le quartier de la Frayère.

Dispositif partenarial entre tous les acteurs présents sur le quartier : bailleurs sociaux, services communaux et 
intercommunaux, associations, habitants, copropriétés et leurs représentants.

3 axes d’intervention : propreté urbaine, tranquillité publique et information/communication autour du projet.

Méthodologie concertée sur des actions de prévention et de repression à mettre en oeuvre. 

110 dysfonctionnements signalés en 2019, concernant en majorité la propreté du quartier (dépôts sauvages, 
tags, etc.). D’autres demandes d’intervention ont eu lieu, notamment pour la tranquillité publique (véhicules 
hors d’usage, mécanique sauvage, etc.).

Démarrage opérationnel du projet

Finalisation des études pour la reconstruction de la passerelle du Grand Bleu (travaux achevés en juillet 2020 - 
MOA* : Cannes Lérins).

Finalisation des études pour la démolition (dalle + sous-sol) et reconstruction du parking Caroubier (MOA : 
LOGIREM).

Lancement de la mission relogement, le 27 septembre 2019 (MOA : LOGIREM), comprenant :
- une mission globale de relogement qui consiste à rencontrer et accompagner les ménages concernés (octobre 
2019 à octobre 2021 - MOUS : API PROVENCE) ; 
- un engagement des différents bailleurs du territoire Cannes Lérins à participer au relogement des 42 ménages 
concernés par la restructuration des tours I et S ;
- un rassemblement, par LOGIREM, des propositions de relogement en fonction du plan validé par le Comité de 
Suivi, dont la première réunion a eu lieu le 16 décembre 2019 (ensuite, 1 fois/trimestre).

* MOA : Maîtrise d’Ouvrage
** MOUS : Maitrise d’Œuvre Urbaine et Sociale
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L’enracinement de l’école de codage numérique Simplon Cannes Frayère au coeur du quartier

Installé depuis 2 ans au cœur de la Frayère, cette formation s’inscrit dans la démarche de dynamisation et de rénova-
tion urbaine du quartier, en ouvrant ses portes aux riverains et en travaillant main dans la main avec les associations 
du quartier, en particulier Parcours de Femmes et le futur Centre Social de la Frayère.

1er février 2019 : inauguration des locaux dédiés au coeur du quartier. 

4 août 2019 : fin de cette 2e session de formation au titre professionnel 
de Niveau III « Développeur logiciel » (démarrée le 21 janvier 2019).

4 novembre - 13 décembre 2019 : engagement dans la féminisation du 
numérique par la mise en place d’une formation - la première dans les 
Alpes-Maritimes - entièrement réservée aux femmes, comprenant une 
initiation au code, la découverte de l’éventail des métiers du numérique 
pouvant conduire à la formation de développeur web.
 

Le maintien d’un lien continu avec les habitants du quartier

Avril 2019 : mise en place d’un groupe d’habitants ressources - particulièrement investis dans la réussite du projet - 
avec programmation d’une réunion par trimestre, visant à faire le point sur l’avancement du projet et à des échanges 
d’informations sur la vie du quartier.

6 juillet 2019 : participation à la Fête du quartier « Break Frayère » avec 3 stands (présentation du projet ; explication 
sur la GUP ; prévention/sensibilisation au tri sélectif ).

18 décembre 2019 : autre temps fort du quartier avec le « Goûter de Noël de la Frayère ».
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COHÉSION SOCIALE ET SOLIDARITÉ ENTRE LES TERRITOIRES, AU TRAVERS DE LA 
POLITIQUE DE LA VILLE

Un Contrat de Ville au service des quartiers

À la suite de l’appel à projet lancé par l’Agglomération Cannes Lérins, le Comité de Pilotage du Contrat de Ville a 
validé le programme d’actions 2019, comportant 27 actions portées par 18 associations.

Ce programme bénéficie de crédits spécifiques « Politique de la ville » qui proviennent de l’Etat et de l’Agglo. Il met 
en œuvre concrètement une partie des 17 orientations stratégiques du Contrat de ville 2015-2022, notamment 
dans les quartiers « Ranguin - Frayère » et « Genêts-Olivier - Saint Pierre ».

108 000 €, le montant du programme 2019  - financé par l’Agglomération - qui cible en priorité les femmes, familles 
et jeunes.

Le programme 2019 poursuit les finalités suivantes :
- apporter des réponses concrètes aux habitants des quartiers prioritaires pour faire face aux difficultés socio-éco-
nomiques rencontrées ;
- favoriser l’insertion ;
- renforcer la tranquillité et la sécurité publique ;
- réduire les inégalités ;
- lutter contre la radicalisation.

Exemples d’actions réalisées : l’accompagnement de mères de familles monoparentales pour une meilleure insertion 
sociale au travers d’accompagnements individualisés ; l’accueil du soir de jeunes permettant un soutien personnalisé 
dans des démarches d’aide aux devoirs ou de recherche d’emploi.
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UNE POLITIQUE VOLONTARISTE EN MATIÈRE D’HABITAT POUR LE TERRITOIRE

Au cours de cette année 2019, le premier Programme Local de l’Habitat Intercommunal (PLHI) de Cannes Lérins 
a été entériné. Il s’agit d’un document stratégique de programmation sur 6 ans qui inclut l’ensemble de la politique 
locale de l’Habitat : parc public et privé, gestion du parc existant et des constructions nouvelles, populations dites 
spécifiques. Fruit d’un travail collectif avec les communes et les services de l’État, le PLHI répond à une vision com-
munautaire volontariste du développement du logement pour plus de fluidité résidentielle à « échelle humaine » 
afin de lutter contre la ghettoïsation.

Pour la première fois, le bassin de vie à l’échelle de l’Agglo s’accorde sur une position commune, de façon à répartir 
la charge de façon cohérente avec les orientations suivantes :
- organiser la production d’habitats neufs, développer une politique publique offensive d’acquisition de logements 
privés dans le parc existant pour développer une offre mixte à prix accessible et l’accession sociale à la propriété 
pour les actifs ;
- amplifier la dynamique d’amélioration du parc existant et anticiper les dévalorisations, notamment en accentuant 
la lutte contre l’habitat dégradé et la précarité énergétique ou en adaptant le parc existant aux besoins liés à l’âge 
pour faciliter l’autonomie ;
- accompagner les copropriétés fragiles ;
- mettre en place une plateforme de rénovation énergétique à l’échelle du Pôle Métropolitain ;
-  mieux répondre aux besoins de publics spécifiques (offre conventionnée, établissements spécialisés dans l’accueil 
des personnes âgées, résidences pour étudiants et jeunes actifs, etc.).

En chiffres, le territoire s’engage à soutenir la production de 674 logements neuf par an dont 43 % de logements 
sociaux, complétés par des opérations d’acquisition-amélioration et/ou de conventionnement sur de l’ancien pour 
atteindre une production annuelle de 450 logements sociaux, soit une augmentation annuelle de 59 %.

Dans le cadre du PLHI, des actions concrètes sont d’ores et déjà engagées sur une période de 3 ans :
- une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), offre partenariale avec l’Agence Nationale de 
l’Amélioration de l’habitat (ANAH) et la Région qui propose une ingénierie et des aides financières portant sur la 
réhabilitation de l’habitat ou son adaptation aux personnes âgées ou handicapées. Le dispositif cible ainsi 182 lo-
gements, 12 copropriétés dégradées (soit 96 lots) et 5 copropriétés traitées pour le risque de saturnisme (40 lots) ;
- un Programme Opérationnel de Prévention et d’Accompagnement des Copropriétés (POPAC), offre partena-
riale avec l’ANAH proposant une ingénierie opérationnelle susceptible de remédier aux difficultés rencontrées - de 
manière précoce - dans les copropriétés (soutien juridique, technique, etc.). 
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UNE STRATÉGIE D’AMÉNAGEMENT COORDONNÉE GRÂCE AU SCOT’OUEST 06

Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) est un document fondamental qui structure les grands principes 
d’aménagement du territoire des agglomérations de Cannes Lérins et du Pays de Grasse pour les vingt ans à venir.

28 communes
260 000 habitants
585 km²
6 domaines d’intervention : environnement, urbanisme, transports, gestion des déchets, 
développement économique et habitat.

Le projet d’aménagement et de développement durable du SCoT’Ouest vise à accueillir 12 000 habitants supplé-
mentaires à l’horizon 2040, soit 0,27 % de croissance en moyenne (0,12 % pour la bande littorale). L’objectif est 
de réaliser 18 000 résidences principales supplémentaires et de créer 10 000 emplois, tout en divisant par cinq la 
consommation foncière pour limiter les déplacements et contenir l’imperméabilisation des sols.

En matière de mixité sociale, le Programme Local de l’Habitat (PLH) doit être en parfaite continuité avec les objectifs 
fixés par ce SCoT. La production de logements est une mosaïque composée d’habitats neufs, mais aussi du parc 
immobilier existant capable de se reconfigurer et par la mutation des logements non-utilisés. Cette production aura 
donc un impact limité sur la consommation foncière, permettant de préserver l’environnement et ses paysages.
Dans cette perspective, et afin de garantir une meilleure protection de notre environnement, l’Agglomération a 
également élaboré une charte paysagère de la Basse Vallée de la Siagne, qui précise les orientations d’aménage-
ments paysagers contribuant à une meilleure intégration des équipements et activités dans ce site naturel.

Enfin, le SCoT est compatible avec le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (S.R.A.D.D.E.T.) approuvé en octobre 2019, autre document de planification stratégique majeur pour 
le devenir de notre bassin de vie, qui reconnaît les spécificités et les filières d’excellence qui font la renommée de 
notre territoire.

En effet, partageant une ligne et stratégie directrice communes, qu’il s’agisse de « renforcer/pérenniser l’attractivité 
du territoire régional », de « maîtriser la consommation d’espace et renforcer les centralités ainsi que leur mise en 
réseau » ou encore de « conjuguer égalité et diversité pour des territoires solidaires et accueillants », la Région SUD 
et le SCoT’Ouest 06 se sont accordés sur la mise en exergue et la prise en compte de projets structurants pour l’avenir 
de notre territoire afin de garantir, préserver et développer un équilibre vital entre les deux grands bassins de vie de 
la conurbation, qui s’étend de Théoule-sur-Mer à Menton.

Le territoire du SCoT ’Ouest a ainsi été classé en « territoire à fort potentiel pour le développement économique », 
avec les filières d’excellence suivantes :

Nautisme                  Industrie des parfums                Image et numérique                Spatial avec Thalès Alenia Space   
Pôle universitaire Cannes-Grasse                       High Tech et Pôle santé sur la partie mouginoise de Sophia-Antipolis   
Agriculture                          Pôles touristiques cannois et grassois                         Future gare TGV/TER à Cannes la Bocca
Patrimoine exceptionnel avec les îles de Lérins, littoral, arrière-pays.   

CALENDRIER
13 septembre 2019 : le SCoT a été arrêté sur la base du Diagnostic, du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) et du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) produits ;
31 décembre 2019 : avis rendu par l’État suite à la transmission du SCoT ;
2020 : adoption définitive prévue.
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UN ÉQUIPEMENT HAUTEMENT QUALITATIF FAVORISANT LA PRATIQUE SPORTIVE

131 387 entrées en 2019 à la piscine intercommunale du Grand Bleu (soit +1 % par rapport à 2018)
22 800 € le coût de remplacement des haut-parleurs subaquatiques
18 670 € investis pour la rénovation des bassins.

Au cours de cette année 2019, plusieurs manifestations ont rythmé la vie de la piscine, parmi lesquelles :

9-10 mars : compétition régionale de sauvetage sportif

24 au 28 juin : 2e édition des Jeux de l’Aggl’Eau, qui vise notamment à développer la pratique sportive chez les 
jeunes de l’Agglomération avec, chaque jour, une moyenne de 160 élèves - issus de 6 classes de CM1/CM2 - partici-
pant. Cet évènement s’organise autour de la pratique de 6 activités :

Parcours aquatique
Initiation au sauvetage
Jeux de ballons aquatiques
Relais aqua-surf
Beach-volley
Sensibilisation au secourisme.

29-30 juin : compétition régionale de natation.
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L’INNOVATION NUMÉRIQUE, FACTEUR CLÉ DE LA PERFORMANCE PUBLIQUE

L’activité du service commun Systèmes d’Information et des Télécommunications (SIT)

12 500 demandes des services traitées   405 ordinateurs à gérer côté Agglomération
215 sites connectés et 230 applications gérées.

Poursuite des actions d’amélioration/qualité dans le cadre de la mise en place du service commun SIT
Poursuite de la modernisation des applications métiers et de la dématérialisation des processus au sein des 
services, parmi lesquels : systèmes d’info pour les bus, installation technique des startups à l’Hôtel d’entreprises, 
évolution du service proposé à la pépinière d’entreprises, dématérialisation des applis métiers de l’Agglo, ac-
compagnement des RH, Finances, Sports, etc.
Participation au cahier des charges pour la solution logicielle destinée à la gestion de la collecte
Participation au cahier des charges pour la future Cité des entreprises
Maintien opérationnel des réseaux radio Agglo et Palm Bus
Poursuite des actions techniques de mutualisation entre les communes membres et l’Agglo.

L’activité de la direction Systèmes d’Information Géographique (SIG)

428 demandes d’information géographique traitées             15,2 km de voiries levés pour des plans topographiques
400 licences logiciel et accès déployés         30 applications cartographiques proposées sur l’intranet

Déploiement d’une version mobile du SIG qui permet la collecte d’informations géolocalisées directement 
depuis le terrain, via smartphone/tablette. Les informations ainsi recueillies sont ensuite mises à disposition des 
autres services pour qu’elles puissent être exploitées, soit sur le terrain, soit au bureau. Un vrai gain de temps !

Refonte de Cartolive : plus simples dans leur fonctionnement, les applications cartographiques sont désormais 
consultables en extranet sécurisé.

Mise en oeuvre d’un rapport cartographique automatique du planning des travaux et de leurs impacts sur la 
circulation (horizon : 3 semaines), transmis chaque semaine aux services concernés.

Réalisation 3D pour les services : passerelle Frayère (ci-contre), 
square Barthélémy, kiosque avenue F. Tonner

Gestion des risques majeurs (notamment sur le risque Inondation)

Levés bathymétriques du Riou de l’Argentière et de la Siagne.
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L’INFORMATION DU CITOYEN AU COEUR DE L’ACTIVITÉ DE COMMUNICATION

Communication institutionnelle

46 manifestations couvertes en 2019 avec, à la clé, 54 relais presse/radio/TV
25 séquences ou ateliers accompagnés par le service Protocole
60 communiqués/dossiers de presse réalisés.

1 323 publications sur les réseaux sociaux de l’Agglo (+23 % par rapport à 2018), que sont :
2 710 abonnés (+57 %)                    1 665 abonnés (+83 %)                   601 abonnés (+65 %)      

Peuvent également être rajoutées les 40 publications sur LinkedIn, les 253 pour Palm Bus et les 6 pour Risq’Eau.

26 279 visites sur le site internet de l’Agglo (-2 %) pour 70 publications... en attendant le futur site internet en 2020
322 supports de communication réalisés en 2019 (+8 %) dont 31 % en interne.

Communication interne

3 bulletins RH L’équipe réalisés en 2019 et joints aux fi ches de paie
10 opérations internes organisées (Voeux, galettes des services, remises de médailles du travail, Noël des enfants...)
1 mise à jour régulière de l’Intranet (annuaire, nomenclature des marchés, etc.) en lien avec les services.
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fabien lAGAnne 

Directeur du système d'information Géographique ( siG)

Le directeur du siG – système d’information 

Géographique – explique le rôle d’un service 

aux contours mal connus mais de plus en plus 

présent, afin de répondre aux besoins des 

services et de la population.

SiG… Spontanément on pense à un 

sigle ou une signature. Alors éclairez-

nous, qu'est c
e qui se cache derriè

re la 

direction SiG ?

fabien lAGAnne - nous sommes une 

équipe de 9 personnes au sein de la Direction 

systèmes d’information Géographique. La 

Direction est articulée autour de 4 domaines 

principaux : la topographie et bathymétrie 

(mesure des reliefs sous-marins), le pilotage du 

siG, la 3D (gestion de la maquette 3D urbaine, 

réalisation de visuels et simulations) et la 

gestion des logiciels de CaO/DaO (Conception/

Dessin assisté(e) par Ordinateur).

nous gérons ces domaines au profit de 

l’agglomération Cannes Lérins, ainsi que des 

communes membres du service commun, 

à savoir Cannes, Mandelieu-La napoule et 

Théoule-sur-Mer. 

Concrètement, à quoi ressemble le 

quotidien de la direction SiG ?

f.l. - notre offre de services est assez large : 

nous recueillons des données très précises de 

voirie pour les services techniques porteurs 

de projets ; nous mettons à disposition des 

données cartographiques transmises par 

les concessionnaires de  réseaux pour aider 

les services dans la gestion quotidienne 

de leurs missions respectives par le biais 

d’application dédiées (réseaux d’eau potable, 

d’assainissement, de gaz, ou d’électricité…). 

nous paramétrons des applications pour que les 

services puissent localiser, suivre et optimiser 

les emplacements de leurs équipements ou de 

leur patrimoine (point de collecte de déchets, 

stationnement, emplacements réservés, vidéo-

protection, gestion des espaces verts…). 

nous réalisons également des visuels et 

vidéos en 3D pour représenter les futurs 

aménagements de notre territo
ire et les villes 

de demain.

le SiG peut-il 
encore évoluer ?

f.l. - Bien sûr. nous mettons en ce moment 

en place une nouvelle version de notre 

plateforme siG web « Cartolive! », intégrée à 

notre site GéOLerins, qui est la vitrine interne 

de la Direction. « Cartolive! » est en cours de 

déploiement dans l’ensemble des services 

utilisateurs de l’agglomération. Ces nouveaux 

outils sont entièrement compatibles en 

mobilité, depuis smartphones et tablettes, pour 

consulter, collecter et exploiter des informations 

directement depuis le terrain. il s’agit là d’un 

énorme avantage. Les informations relevées 

sur le terrain sont directement synchronisées 

en base de données et mises à disposition des 

autres services qui les exploitent, sur le terrain 

ou au bureau. il s’agit d’un gain de temps non 

négligeable. 

au final, ce sont des économies qui sont 

réalisées sur les deniers publics.

le citoyen est-il
 directement concerné ? 

Peut-il 
avoir accès aux données ?

f.l. - Concernant le grand public, nous 

créons et développons des applications de 

cartographie interactive adaptées, par exemple, 

pour localiser les dispositifs Cliiink (points de 

collecte pour le  verre), ou identifier les parcelles 

éligibles à un diagnostic de vulnérabilité 

inondation. elles sont directement accessibles 

depuis le site internet de l’agglomération.

Vous êtes un service généraliste
 ?

f.l. - Je dirais que nous sommes un 

service très transversal. La composante 

géographique est commune à beaucoup 

de métiers communautaires. nous nous 

efforçons de conseiller les services concernés 

et de répondre au mieux à leurs attentes afin 

d'optimiser le service rendu aux usagers.

l'INTERVIEW DU MOIS

aPPOrTer De L'aiDe aUX aGenTs

Dans LeUr GesTiOn DU QUOTiDien !

Alexis

BrÈVes DU PersOnneL

bienVenue ! 

Marine ASSenSi - Direction environnement 

florian beHAGue - exploitation collecte 

lucas bolot - exploitation collecte 

Sébastie
n CAPeStAn - rénovation urbaine 

Antoine CHeSSel - Direction études et 

planification prospectives 

eddy CuStoS - exploitation collecte 

denis dAlMASSo - exploitation collecte 

frédéric dietSCH - exploitation collecte 

Christo
phe etienne - exploitation collecte 

Jérôme feVrier - exploitation collecte 

romain GAlleGo - Direction exploitation 

et réclamations des usagers 

Mickael iSCAYeS - Direction exploitation et 

réclamations des usagers 

romdhane KAllel - exploitation collecte 

benoît lAtil - Bureau d’études Techniques 

Gwenaëlle MerCier - Direction des 

ressources Humaines 

Christo
phe PAYet - Direction relation 

Usagers et Qualité 

nathalie Pelou - Direction de la Prospective 

et exécutoire Budgétaire  

Alexis Pelud - Pôle Cycles de L’eau  

Arnaud PollAert - exploitation collecte 

Alain PonS - exploitation collecte 

Gwenaëlle PriGent - Direction stratégie                         

action economique et Marketing territorial 

Corentin roCHette - Bureau d’études 

Techniques 

nelly SAleilleS - Direction de la 

Commande Publique  

léa SAntACroCe - Pôle relations 

Publiques relation élus Communication 

Kevin tAnCreZ - Direction exploitation et 

réclamations des usagers 

Christo
pher tHuillier - exploitation 

collecte 

 
AGendA 

21 décembre 2019 à 14h30 : 

noël des enfants, salle Miramar à Cannes 

24 janvier  2020 à 11h
30 : 

Vœux de l’agglo au Théâtre de la Licorne à 

Cannes-la Bocca 

30 janvier 2020 : 

Carrefour des Métiers à Cannes  
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 publications... en attendant le futur site internet en 2020
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L'ÉQUIPEC a n n e s  L é r i n s

n°7 - mars 19

marc maisonnaVe, 

Directeur du Pôle Travaux et maîtrise d'ouvrage

Le directeur du Pôle Travaux de la Communauté 

d’agglomération Cannes Lérins évoque le rôle 

de son service et la philosophie qui l’anime, 

donnant la primeur au collectif. 

« Plutôt que le moi, je préfère le nous » dit-il.

Vu de l’extérieur, le Pôle travaux  a 

l’image d’une « grosse machine » 

industrielle dominée par l’ingénierie 

et la technique… or, vous nous parlez 

de philosophie…
marc maisonnaVe - Oui, car un chantier 

n’est pas, comme on a tendance à l’imaginer, 

une machine industrielle, c’est au contraire, un 

véritable moment de coopération humaine, 

d’addition de nos savoirs pour coopérer en 

souplesse. C’est, en ce sens, que je privilégie 

le « nous » au « Je ». Pour caractériser notre 

action, j’aime bien faire appel à andré Malraux 

qui a dit que « L’homme est ce qu’il fait ». 

Cette citation exprime bien la philosophie du 

Pôle Travaux : nous sommes nos réalisations. 

nous donnons à nos projets et à nos chantiers 

le meilleur de nous-mêmes et, en retour, ces 

mêmes projets et chantiers nous nourrissent 

et nous font grandir ensemble. Cette 

réalité constitue la base de la coopération 

positive entre les agents du Pôle Travaux 

dont les qualités humaines, au-delà de leurs 

compétences techniques, constituent le cœur 

de notre métier.
Vous parlez du chantier comme d’une 

entité vivante, quasiment humaine !

m.m. - Qu’est-ce qu’un chantier ? C’est la 

traduction des souhaits des habitants en 

ouvrages tangibles, palpables. Dans son 

développement, dans sa construction, un 

chantier s’apparente à un organisme vivant, 

qui évolue, croît, s’adapte, discute, écoute, 

comprend et apprend de son environnement. 

Construire, c’est avant tout coopérer au service 

des citoyens et de la ville. ainsi, un chantier se 

compose et se construit comme une œuvre 

d’art, d’ailleurs le nom historique de notre 

profession est « homme de l’art ». 

Ce sont les qualités humaines des agents 

qui garantissent la réussite des opérations 

techniques.
Concrètement, en chiffres qu’est-ce 

que représente le Pôle travaux ?

m.m. - 90 % de l’investissement de 

l’agglomération est réalisé par le Pôle Travaux. 

en 2018, 106 chantiers ont été conçus et 

exécutés par les 14 agents du Pôle pour un 

montant total de 29 308 185 € HT, soit une 

croissance de 105 % par rapport à 2017. en 

2018, le Pôle Travaux a produit  195 000 € TTC 

d’investissements publics chaque jour et     262 

000 heures de travail sur ces chantiers. 100 à 

110 chantiers sont à réaliser en 2019, ainsi que 

la poursuite des aménagements structurants, 

pour un montant de 40 000 000 € de budget 

prévisionnel [+ 25%]. On retiendra, à titre 

d’exemple, la construction des chantiers BHns 

: Mandelieu Centre, Bocca Centre, Le Cannet-

sadi Carnot et Mougins-Tournamy. 

l'INTERVIEW DU MOIS

Un CHanTier C'esT L'exPressiOn

D'Une COOPéraTiOn HUMaine

BrÈVes DU PersOnneL
BienVenue ! 

marie tatiBouet - Direction des études 

Planification Prospectives - Pôle Cycles de l’eau

Benoît turPin - Direction exploitation et 

réclamations des Usagers - Pôle Cycles de l’eau

loïc leonardi -  Centre aquatique du 

Grand Bleu - Pôle action culturelle et sportive

Cleudys tanGuY  - Centre aquatique du 

Grand Bleu - Pôle action culturelle et sportive

angélique JauBert franCo  - Direction 

administrative et financière - Pôle insiT

amandine  orosCo - Direction relation 

Usagers & Qualité - Pôle environnement 

agriculture Cadre de Vie Transition énergétique

david BudZYn - Pôle environnement 

agriculture Cadre de Vie Transition énergétique

Colette sanCHeZ - Direction des 

ressources Humaines - Pôle des Moyens 

Généraux
Joanna lintZ - Direction stratégie – action 

économique et marketing territorial

elvire Barral - Direction stratégie – action 

économique et marketing territorial

annie dallemaGne - Direction du Pôle- 

Pôle Cycles de l’eauProsper YeBoVi - Centre aquatique du 

Grand Bleu - Pôle action culturelle et sportive

Vanessa Vento tHeVenet  - Direction 

exploitation et réclamations des Usagers - Pôle 

Cycles de l’eau
moBilités ! Jennifer fulConis - Direction stratégie – 

action économique et marketing territorial

sandrine BarJaVel - Direction du Pôle - 

Pôle Travaux

aGenda 1er au 28 avril : Jeu "Triage au sort"

5 avril  : Conseil Communautaire

11 avril : lancement de la campagne Zéro 

déchet avec CaP aZUr



CAP AZUR : DES ACTIONS CONCRÈTES ET EFFICACES AU SERVICE DES HABITANTS

Cette 2ème année d’existence du Pôle métropolitain, sous la présidence successive de Jean Leonetti puis Jérôme 
Viaud, a permis de consolider et poursuivre les actions déjà engagées en 2018 (application Culture, mise en réseau 
des pépinières d’entreprises, mise en réseau des déchèteries et harmonisation des applications Mobilité).

En complément, quelques chiff res sur la toute première action lancée - en 2018 - dans le cadre de CAP AZUR, le 
déploiement des bornes WiiiZ, qui s’est accentué :
2 550 charges eff ectuées en 2019 - dont 50 % par les abonnés - sur le territoire Cannes Lérins (7 900 au total)
28 bornes sur le territoire Cannes Lérins (95 au total)

En 2019, voici les principales actions déployées par les 4 territoires du Pôle :

Avril : lancement d’un plan d’actions de prévention/réduction des déchets avec des actions 
ciblées en matière de compostage et de Zéro Déchet.
À cette occasion, un guide du compostage - comprenant astuces et conseils pour en faire 
de manière individuelle ou collective - ainsi qu’une campagne « #ZéroDéchet, c’est pas si 
compliqué » ont été présentés.

Juillet : promotion de la Clause d’insertion dans les marchés publics. CAP AZUR s’engage ainsi pour l’insertion 
professionnelle par le biais de l’achat public responsable. Un guide des « bonnes pratiques » a été réalisé, à cette 
occasion, pour les acheteurs publics.

Juillet : mise en réseau des services de transport à la demande pour Personnes à Mobilité Réduite et création de 
l’off re Handi-Mobilité qui permet notamment de se déplacer d’une agglomération à l’autre, sans changer de véhicule 
et au même tarif.

Septembre : signature d’une convention avec l’UGAP, la centrale d’achat public généraliste française, permettant de 
mutualiser les achats au sein de CAP AZUR et de bénéfi cier de tarifs compétitifs pour les 86 communes membres.

Septembre : extension de la Carte LOL 16-25, déjà existante sur le territoire 
de Sophia-Antipolis, à tout le Pôle métropolitain. Cette carte est gratuite 
et permet aux jeunes d’accéder à des tarifs réduits en matière de sport, 
culture ou loisirs.

Septembre : signature d’une convention avec l’association Choisir le vélo afi n d’encourager la pratique cyclable sur 
l’ensemble du territoire mais également de compléter les 110 kms de voies cyclables déjà existants.

Octobre : extension du dispositif de cadastre solaire « In sun we trust », 
déjà existant dans l’Agglo de Sophia-Antipolis, à tout CAP AZUR. Il permet 
notamment d’estimer le potentiel solaire de sa toiture. Ainsi, particuliers et 
professionnels peuvent vérifi er l’opportunité et la rentabilité d’installer des 
panneaux photovoltaïques sur leur bien, en estimant notamment leur temps 
de retour sur investissement.

Par ailleurs, le Pôle métropolitain a déposé une motion demandant à ce 
que la phase 2 (prévue pour 2032) du projet de Ligne Nouvelle Provence 
Côte d’Azur soit anticipée et planifi ée en même temps que la phase 1 
(2026), pour une mise en service en 2026 et ainsi permettre un cadence-
ment du TER à 10 min dans les gares entre Cannes et Nice.
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